
4 LA VIE CANADIENNE

et des frais de la guerre. Il assure en second lieu la sécu- "En matière évidente, la justice seule doit servir

rité de la possession et permet aux vainqueurs de se pré- règle ; mais en matière douteuse où les prée ni

cautionner contre la mauvaise volcnté du vaincu, afin passions poussent à l'exagération du droit, on doit s'ins

d'assurer une paix stable. En tout cela le vainqueur est pìrer de l'équité et de la modération. L'équté ne pe

juge de ce qdi est nécessaire pour parvenir à ces fins, pas en matière douteuse d'étendre son droit jusqu
et c'est là proprement le privilège que lui cpnfère la vic- limite de l'injustice évidente,'et la modération, frui
toire, supposé la légitimité de la guerre : mais il reste l'humanité et de la douceur, incliné à régler un différes-
soumis à l'obligation morale de ne pas excéder dans ce à l'amiable, de façon à ce que les deux parties soient sa

jugement les bornes de la modération. Dans ces limites, faites et bien réconciliées.
le droit de la victoire atteint la personne, les biens et les "La modération portera le vainqueur à e s

droits publics de l'ennemi, et jusqu'à l'existence même de sa victoire, selon le cri de l'égoïsme païen . " m vict

de l'Etat vaincu. Quant aux personnes, si elles ne sont Il n'imposera pas de conditions trop onéreuses. I

pas coupables d'un délit spécial, le droit naturel ne per- joutera rien, par baine, ambition ou cupidité, aux CO

met pas de pousser contre elles la sévérité au delà de la ditions qu'exigent la réparation du dommage causé

servitude ou de la rançon ; et mîme la servitude est exclue la violation du droit, les justes indemnités de la guor

par le droit des gens des nations chrétiennes. Les biens et les sûretés raisonnables à prendre contre Un re

privés et publics des vaincus sont acquis aux vainqueurs, offensif du vaincu.
toujours dans les mtmes limites, s'il n'y a promesses ou "Sous ce rapport, le code de la guerre, dans la d e
capitulations contraires. - Ce domaine toutefois est con- des conditions de paix, s'est beaucoup adou o es

testé par les vaincus, jusqu'à ce qu'il ne soit ratifié par réduit plus le puples sen rv
Une transaction ou par le traité de paix. punir, soit pour se garantir contre une crainte de rea

Quant à l'Etat qui a succombé, le vainqueur de- et on est attentif à ne plus venger sur les innocen

mient, à titré d'indemnité et de sécurité, farbitre de-ses fautes des coupables et à regarder la guerre comme

droits publics et particulièrement de sa souveraineté et permis d'extermination. S'il y a des retours partie

de son autonomie ou du droit qu'il avait de vivre selon ses procédés barbares, ce n'est plus sous le couvert des P

propres lois. Ce n'est pas cependant qu'il puisse toujours voirs publics". (Droit Naturel, édit. 1903, P. 945)

à son gré lui ravir son indépendance. Cette mesure n'est Malgré l'optimisme de ces dernièes lignes
juste que lorsque les vaincus ont mérité cette peine par cruellement démenti par les faits qui Ont renoue
l'excès de leur obstination et qu'elle paraîît nécessaire pour tous ces procédés barbares, y compnis la servitudée

compenser sufisamment les dommages ou pour assurer la guerre d'extermination, procdés barbares quteur
la tranquillité future des autres nations. Ainsi, quoi. sitent des conditions de paix ngoureuses,a
qu'au for extérieur tout soit abandonné à la discrétion ces lignes maintient le droit qui exige la réparati

du vainqueur, il ne doit pas oublier la modération et dommages, les justes indemnités et les sretés

l'amour mutuel que la nature impose aux peuples, et il nables à prendre. Tout est là.

doit chereber à alléger autant que possible le fardeau des

vaincus." ("Institutesde droit naturel privé et public et

du droit des gens," 2e édit., 1876, 1vol. 1I, p. 528). et * *

Cette doctrine est à la fois sufisamment juste et

suffisamment clémente, et l'on peut dire que c'est là usatrsece

la doctrine commune quant aux principes. Les auteurs "eu u atJseetl ureadotàft

inclinent, dans. l'application, Soit vers la just ce soit totc u'snéeaiep rasrrlaPxeta,

vers la moodération que l'humanité et aussi la pruden.ce rt..Arsqel itieaéérmotee e i'

çonseillent d'observer, selon aussi le degré de crimina- elvsrsiuý npu xgrdsenms .î

lité du belligérant coupable. dsnvrs e ree otsate bssq.tl

Le R. P. Castelein, écrivant plus de dix ans avant bonfietlyem tstnésarspura

la guerre allemande, estimait que les procédés barbares Yrd

dans la guerre ne sont plus que partiels et ne sont plus "o elmn otcl s iie asn

aceomplis sous le couvert des Pouvoirs publies. Il n'avait aorrmot avcorarsêr etée

palui non plus, prévu que la guerre allemande devaitd eqiaatéérv, pè vi sr aP

généraliser et rendre officiels de son côté ces procédés scrt, npu ui avoaind ri otlse'

barbare que, les siècles passés n'ont pas connus. Msseonrndscualséicnteuxt

Cepenants'il insiste sur la mnodération dans les le as elijsieq'l n oms- P
psdlapix à rétablir, il ne sacrifie pas les moteifatr aquruels'n

droits de la justice. Voici son jugement :elmn uoiésrlussjtmi us .r1

"La guerre doit être modérée dans les conditions de étagrpuleobiràs'senrdtuei]

*de

paix ui l terinen. etcelui quit en aiet justmn ae droit de gesq'esf


